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CJCE, 27 avr. 1999, Hans-Hermann Mietz,
Aff. C-99/96 [Conv. Bruxelles, art. 24]

Aff. C-99/96, Concl. P. Léger 

Motif 54 : "(…) si la juridiction d'origine avait expressément indiqué dans sa décision avoir
fondé sa compétence sur son droit national en combinaison avec l'article 24 de la convention,
le juge requis aurait dû conclure que la mesure ordonnée — à savoir un paiement par
provision inconditionnel — n'était pas une mesure provisoire ou conservatoire au sens de cet
article, et qu'elle n'était donc pas susceptible de faire l'objet d'un exequatur en vertu du titre III
de la convention". 

Motif 55 : "S'agissant donc du silence de la juridiction d'origine en ce qui concerne le
fondement de sa compétence, le souci de ne pas voir contournées les règles de la convention
(voir, à cet égard, le point 47 du présent arrêt) impose que sa décision doit être comprise en
se sens qu'il a fondé sa compétence pour ordonner des mesures provisoires sur son droit
national relatif aux référés et non pas sur une compétence pour connaître du fond tirée de la
convention".
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Doctrine française: 
Rev. crit. DIP 1999. 669, chron. A. Marmisse et M. Wilderspin
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